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ACTES DU POUVOiR CENTRAL 

Règlement du sU'vÎce dans l'armée 

ARRETE No 115 promu/gltant au Togo le décret du 
1er février 1935 portallt application aux cvlolûes du 
réglement du sen,j1'e dans l'armée (3e partie, service 
de garn/soli.), Cil date do '26 iuillel 1934, 

" 
"LE COMMISSAII<E. DE LA RÉPUBLIQUE, 

OfFIC;ER DE LA LtmoN D'HONNEUR j 

Vu le décret du 23 e-ars 1921 détermlnant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répub1îqi.H! au Togo; . ' 

Vu le décret du IcI' février 1935 portant application aUx 
colonies du régfement du serviee dans l'armée (3t! partie service 
de gàrnison) en date du 26 juillet 1934. 
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'ARTlCL:::~:.: _ Est promulgué dans le terri!oi- '1Ii~l: 
re du Togo placé sous le mandat de Ja France, Je dé
cret du le, février 1935 portant applicati<m aux colo
nies du régJement du service dans l'armée (3' partie. 

service de garnison) en date du ;26 juillet 1934. 

(Voir J. O. R.. F. du 5- février 1935 - page 15(0). 

Réduction d~s lau" de l'indemnité paur 
charges militaires 

ARRETE No 122 promulguant au Togo le décret d" 
8 février 1935 portant réduction des taux de l'ilU/am
nifé pour charges militaires allouée au -personnei 
militaire aux colonies. 

1 

'. 

li 
i' 

:1 

1 

Vu le décret du 8. févrîer 1935 portailt réduction des taux 
de j'indemnité pour charges militaires allouée au personnel 
militaire aux colonies j 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Est promulgùé dans le territoi
re du Togo phlcé SOllS Je mandat de la France, le dé
cret du 8 février 1935 portant réduction des taux de 
l'indemnité pour charges militaires aHouée au person- , 
nel .militaire aux colonies. 

Porto-Novo, Je 9 mars 1935. 

BOUROINE. 

(Voir le texte alt J. O. R. F. du 12 février 1935 
page 1836). 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Roles supplémentaires 
• , 

Par arrêté du:'· 
LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

OFfICIER DE LA LÈOION O'HONNECR1 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant ·les attributions 
et "les pouvoirs du Commissaîre de la Républjque au Togo; 

17 mars 1935. ~ Sont approuvés et rendus exécu
toires divers rôles supplémentaires -afférents à l'exer

li cicc 1934. dont détail ci-ar,rès: 

N'''' DESI -- -- -- -- cen"me''';;dm~n~el;1 _. '-.' 1 
CERCLES NATURE DE L'IMPOT PRINCIPAL --------·-,--------� TOTAL ' 

li,..R_O_L_E_S_" :_' _______ I---~-:-----------'~ 1---~~--I--'-BU-d-g-~,-'-oM-I-I'-co->-nn-'"-"~e-u-dx->-'-1'------i1j 

438 Lomé C. M_ Rachat de prestation indi-
gène 18 - - 18 

Taxe sur les véhicules ,\ 95 28,50 9.50 133 439 -
Armes perfectionnées ~O - l 

- 20 
j ! 

- 80 . - - 80 
1 

- - _-. - " - - -- ':me ~. -
1 

440 Mango 
441 Lom~Subdivi-

sion 
1 

-

La date de mise en recouvrement de ces rôles est fixée au 19 mars 1935. 

--,----

NOMINATIONS, .MUTATIONS ETC. 
CONCERNANT LE PERSONNEL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

AlJectaiions 
1 Par arrêté cl u ! 

5 mars 1935. - M. PUIG, provisoirement président . i 
du tribùnal de 1. •• instance de Lomé est nommé ... à titre 
:intér'imaire. procureur de la ~épublique près le trÎbu~ 
oal de 1'· instance 4e Lomé en -remplacement, de 

<;\'1. THEBAULT procureur de la République titulaire, en 
instance de départ en congé. 
, M. Al!BER administrateur de 1 ~e classe des colonies, 

adjoint au comn'ùindant de cercle de Lomé. exercera. 
à titre intérimaire et cumuJativenlen tavec ses fonctions 
actuelles, les fonctions de président du tribunal de 
1 re instance de Lomé, en remplacement de M. PUIG, 

appelé à d'autre fonctions. 
--'_.~--

Par décisions des: 

6 mars 1935. - M. ANGELt-:TTf._surveHlantdestravallX 
public~ du Togo eo servicé au cercle de· Sokodé, 
(centre de Kouméa), est nlis à la disposition .du 
chef du service des travaux publics, du chemin de fer 
et du wharf. 


